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Maussane-les-Alpilles, village où
je suis né et auquel je suis très atta
ché, est un village qui, comme les
gens heureux, n’a pas d’histoire.

Quartier des Baux, Maussane de
vint paroisse en 1754, après que le
propriétaire du domaine de Mom
blan eut fait construire l’église
Sainte-Croix, à ses frais. Les tra
vaux, exécutés par des maçons de
Tarascon, durèrent trois ans et coû
tèrent 100.000 livres.

En même temps que l’église, Jo
seph Laugier de Momblan donna le
terrain qui constitue aujourd’hui no
tre belle place publique, enviée par
des communes plus vastes que la
nôtre.

Situé aux pieds des Baux, il a été
un quartier de cette ville jusqu’à la
Révolution de 1790. Ses habitants
avaient, jusqu’à cette date, partagé
depuis de longs siècles les deuils et
les gloires de cette baronnie.

Maussane fut érigé en commune
en 1790, devint chef-lieu de canton
en 1792 des communes de Mou riès,
les Baux, Saint-Martin-de-Castillon
(devenu Paradoy).

Depuis toujours notre village est
essentiellement agricole; la princi
pale culture a toujours été celle de
l’olivier qui occupait les 2/5 de la su
perficie de la commune.

Les olives étaient exclusivement
destinées à produire de l’huile. Elles
étaient traitées dans dix-sept mou
lins.

En même temps et pendant de
longues années, Maussane a cultivé
la garance — dont la racine permet
tait d’obtenir une teinture très
rouge; il y avait alors de gros be
soins de main-d’oeuvre et la popula
tion augmenta jusqu’à atteindre
1.800 habitants dont une partie ve
nait du Vaucluse. Cela dura environ
de 1846 à 1875.

A cette époque, les Allemands
trouvèrent une teinture rouge de
synthèse (aniline) qui mit fin à cette
culture.

Une partie de ceux qui étaient ha
bitués à la cultiver quittèrent Maus
sane; il n’est cependant pas rare de
trouver, parmi les Maussanais, des
familles d’origine vauclusienne.

Ceux qui restèrent dans la com
mune s’essayèrent à l’élevage du ver
à soie. C’est un passé encore très
proche de nous et je suis certain que
beaucoup de jeunes ont entendu
parler de cet élevage par leurs
grands-parents.

Chaque famille le pratiquait avec
plus .ou moins de réussite et suivant
les possibilités de son logement.

Cette ressource aussi a été détrô
née par l’avènement des textiles
modernes.

Notre pays trouva un nouvel essor
dès que le canal d’irrigation fut mis
en service en 1914. Une assez
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grande quantité d’oliviers plantés
dans les bonnes terres de la plaine
furent arrachés et remplacés par la
culture des primeurs que permettait
l’arrosage des eaux de la Durance,
amenées dans toutes les exploita
tions par le nouveau canal.

li reste encore beaucoup d’oliviers
car les Maussanais gardent cet
amour de l’oléiculture dont ils ont
hérité de leurs parents, en même
temps que de leurs oliviers. Il en
existe une grande partie sur le terroir
des Baux qui appartiennent à des
Maussanais, ce qui confirmerait, s’il
le fallait, le grand rapprochement
entre les deux villages.

On dénombre 150.000 oliviers ap
partenant à des Maussanais. L’oli
vier est immortel. Nous avons pu le
vérifier, notamment en 1929 où ils
ont été partiellement gelés et en
1956 où ils ont été totalement dé
truits par un gel à —20°. La partie
aérienne fut totalement détruite
mais, après qu’ils fussent recépés,
unetimide récoltefutfaiteen 1962;
les quantités récoltées augmentent
sans cesse depuis et augmenteront
encore car les oliviers de vingt ans
sont de jeunes arbres si l’on consi
dère qu’ils peuvent devenir plu
sieurs fois centenaires.

Grâce à la mécanisation ou peut-
être, devrais-je dire, à cause de
celle-ci, il ne reste plus que deux
moulins à huile à Maussane. Ils tritu
rent ensemble, annuellement, de
500 à 700 tonnes d’olives qui produi
sent une excellente huilevierge pure
et naturelle très réputée en Pro
vence.

Le Maussanais préparait, en fa
mille, des olives noires ou vertes
pour sa consommation. Ce procédé
fut employé par des commerçants et
l’on compte actuellement deux pré
parateurs à Maussane: une coopé
rative qui fut créée en 1962 et un
négociant qui traitent ensemble, en
moyenne, 200 à 250 tonnes d’olives.
Ces olives, cassées pour les vertes,
confites au sel pour les noires, sont
des spécialités de la région proven
çale.

La vigne n’occupe pas de grands
espaces sur notre territoire. Le
Maussanais n’est pas viticulteur
comme il est oléiculteur. Il ne pro
duit du vin que pour sa consomma
tion familiale.

Par contre, depuis 1918, et encore
plus depuis 1956 à la suite du gel des
oliviers, la culture des primeurs s’est
beaucoup développée.

Notre commune produit: des sa
lades, des tomates, des poivrons,
des aubergines, des haricots, des
courgettes, des pommes de terre,
des melons, etc. Ce sont de vérita
bles spécialistes qui alimentent les
marchés proches. Ils pratiquent
aussi bien la culture en plein champ
que sous serre.

(Suite page 2)

ÉCONOMIEéditorial

Nous allons avoir, comme beaucoup d’autres commu
nes, un Bulletin Municipal.

Chaque Maussanais trouvera, dans ce bulletin, des in
formations venant de sources autorisées, faisant mieux
connaître la vie de notre cité.

Ce bulletin est édité grâce aux annonces publicitaires
recueillies auprès des artisans, commerçants, sociétés, coo
pératives, etc., de Maussane-les-Alpilles.

Nous les en remercions tous très chaleureusement. C’est
avec plaisir que nous découvrirons les noms des annon
ceurs, ainsi que leurs activités respectives.

Nul doute que les informations afflueront nombreuses
pour étoffer notre bulletin municipal. L’histoire locale est
toujours agréable à lire ou à entendre et nous accueillerons
avec joie tous les documents ou récits permettant de parler
de chez nous.

Depuis bientôt vingt-quatre ans que je suis maire de votre
commune, je peux affirmer avoir toujours travaillé avec un
seul but: rendre Maussane toujours plus agréable, plus
confortable, plus accueillant.

Les soucis n’ont pas manqué, mais, avec le concours
éclairé et l’aide précieuse des divers conseils municipaux
qui se sont succédé, je suis assez satisfait des résultats
acquis.

Peut-être aurions-nous pu faire davantage? Difficile
ment en tout cas, car les recettes des communes rurales ne
proviennent que des impôts locaux et, de ce fait, sont très
limitées.

LE MAIRE,
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